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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-3121

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 26-3121

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-123807
06/11/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Palais de TokyoNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

53399405900012N° National d'identification : 
ParisVille : 

75116Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRESTATIONS DE SERVICES DE TRANSPORT D'OEUVRES D'ART DANS LE CADRE Intitulé du marché : 
DE L'ORGANISATION D'EXPOSITIONS DU PALAIS DE TOKYO

60000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le marché public porte sur des prestations d’emballage, de Description succincte du marché : 
conditionnement et de transport d’œuvres d’art empruntées ou produites par le Palais de Tokyo dans 
le cadre des six expositions se déroulant dans le bâtiment du Palais de Tokyo, du 2 avril 2026 au 13 
septembre 2026.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le Palais de Tokyo choisi de conclure le contrat avec l’entreprise TRANSEXPO, pour un prix de 109 745 
euros HT (sous réserve des dispositions du CCAP). Les options levées par le Palais de Tokyo dans le 
cadre de cette consultation sont indiqués dans l'acte d'engagement transmis au titulaire.

12/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-3121
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